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Article premier.

Dans le deuxième alinéa de l'article 3 1 de l'ordonnance n° 59-2 du
2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de finances, après
les mots : « il autorise la perception des impôts affectés aux collectivités
et aux établissements publics ; », sont insérés les mots : « il évalue le
montant de la participation de la France au budget des Communautés
européennes et autorise son versement à ces Communautés ; ».

Art. 2.

Le dernier alinéa de l'article 32 de la même ordonnance est
complété par les dispositions suivantes :

« et notamment d'un rapport du Gouvernement justifiant le mon
tant de la participation de l'État au budget des Communautés européen
nes, décrivant les actions des Communautés et lamise en œuvre de leurs
perspectives financières pluriannuelles, et présentant, dans leurs grandes
lignes :

« a) l'avant-projet de budget général des Communautés européen
nes établi par la Commission des Communautés ;

« b) le projet de budget établi par le Conseil des ministres en
première lecture ;

« c) le rapport sur l'exécution du budget général des Communau
tés présenté par la Commission des Communautés au Parlement euro
péen pour le dernier exercice connu ;

ad) le dernier rapport annuel de la Cour des comptes des
Communautés européennes.

« Le texte intégral des documents visés aux quatre alinéas ci-dessus
est transmis par le Gouvernement aux commissions permanentes de
l'Assemblée nationale et du Sénat qui sont saisies au fond du projet de
loi de finances. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 29 juin 1992.

Le Président,

Signé : HENRI EMMANUELLI.


